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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Convention collective

IDCC : 8262 | EXPLOITATIONS ET ENTREPRISES AGRICOLES 
(Côte-d’Or, Nièvre, Yonne) 
(21 novembre 1997) 
(Étendue par arrêté du 23 mars 1998, 
Journal offi ciel du 26 mars 1998)

Avenant n° 65 du 27 novembre 2023 
relatif à l’abrogation de l’accord collectif territorial du 21 novembre 1997

NOR : AGRS2497073M

IDCC : 7024, 7025, 8262

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles FRSEA de Bourgogne-
Franche-Comté ;

Fédération régionale des coopératives d’utilisation de matériel agricole 
FRCUMA de Bourgogne-Franche-Comté ;

Fédération entrepreneurs des territoires FREDT de Bourgogne-Franche-Comté,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGA CFDT ;

SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
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il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Suite à la signature de la convention collective nationale production agricole et CUMA le 
15 septembre 2020 et de la convention collective nationale des entreprises de travaux et ser-
vices agricoles, ruraux et forestiers du 8 octobre 2020, les conditions de travail et d’emploi des 
salariés agricoles sont désormais établies au niveau national.

Les partenaires sociaux agricoles de la région Bourgogne-Franche-Comté ont souhaité refondre 
le dispositif conventionnel territorial en tenant compte des particularités en résultant et ne figurant 
pas dans les textes nationaux. Les partenaires sociaux de Saône-et-Loire ont souhaité conserver 
un dispositif conventionnel départemental.

Les partenaires sociaux des autres départements de la région se sont entendus pour :

– homogénéiser ces particularités au sein d’un accord interdépartemental ;

– mettre en place certaines dispositions conventionnelles plus favorables pour les salariés des 
départements concernés ;

– et supprimer les accords et dispositions devenus obsolètes ou sans objet.

Pour mener à bien cette refonte du dispositif conventionnel territorial, les partenaires sociaux 
des départements concernés souhaitent transcrire ces évolutions conventionnelles par la 
conclusion d’un nouvel accord interdépartemental et l’apurement des conventions collectives 
historiques par des avenants d’abrogation.

Le présent avenant est donc conclu en vue de parfaire la refonte du dispositif conventionnel 
territorial consécutivement à l’entrée en vigueur de la convention collective nationale production 
agricole et CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024) et de la convention collective nationale 
des entreprises de travaux et services agricoles, ruraux et forestiers (IDCC 7025).

Dans la mesure où le présent avenant a vocation à s’appliquer essentiellement auprès de 
très petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leur sont par-
ticulièrement applicables et que, par conséquent, ils répondent à l’obligation issue de l’ar-
ticle L. 2261-23-1 du code du travail.

Article 1er | Abrogation de l’accord collectif territorial

L’accord collectif territorial du 21 novembre 1997 concernant les exploitations et entreprises 
agricoles de Côte-d’Or, Nièvre et Yonne et l’ensemble de ses avenants sont abrogés.

Article 2 | Entrée en vigueur

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur lors de l’entrée en vigueur de l’accord 
collectif territorial du 27 novembre 2023 concernant les entreprises de production agricole et 
CUMA de la Côte-d’Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de l’Yonne et du 
Territoire de Belfort.

Article 3 | Dépôt et extension

La partie la plus diligente des organisations signataires du présent avenant le notifie à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail, un exemplaire 
du présent avenant sera déposé auprès de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS) de Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes du lieu de sa conclusion.
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Une version sur support électronique est également communiquée à la DREETS du lieu de 
signature de l’avenant.

Les parties conviennent de solliciter l’extension du présent avenant.

Fait à Bretenière, le 27 novembre 2023.

(Suivent les signatures.)
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